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Un pédophile interpellé
après avoir violé 500
enfantsUn homme qui utilisaitcomme pseudo «Le grandméchant loup» sur le weba été interpellé aprèsavoir abusé sexuellementde plus de 500 enfants.Une de ses dernières vic-times avait seulement 14mois et les autres étaientâgées entre 8 et 14 ans.Ce technicien informa-tique sans histoire avaitdéjà été arrêté en 2008après avoir violé un mi-neur âgé de moins de 14ans. Ce monstre abordaitses victimes dans les ma-gasins de jeux-vidéo etleur proposait de venirjouer à son domicile.Après, il les violait sous lamenace d'un couteau. Ilfilmait ses abus et vendaitles vidéos sur internet.Après il demandait auxvictimes de garder le si-lence sinon il assassinaittoute sa famille. 276 vi-déos où il abuse sexuelle-ment de 276 enfantsdifférents ont été retrou-vés sur le web. Ce colom-bien, âgé de 37 ans, a étéinterpellé il y a environun mois au Venezuela. Ilsera extradé prochaine-ment.
Il ligote, viole, égorge et
brûle une mère de fa-
milleLes faits se sont dérouléshier à Seattle (Etats-Unis). Michael A. Gior-dano, 23 ans, s'estintroduit dans une mai-son où se trouvait seuleJennifer Ayers, une mèrede famille âgée de 63 ans.Il a ligoté la sexagénaireavec des câbles de XBox,l'a violée avant de l'égor-ger avec un couteau. Puisil a brûlé la victime, avantd'écrire des messages sa-taniques sur les murs dusalon avec le sang de Jen-nifer Ayers. Le meurtriera été surpris par un voi-sin en train de quitter lapropriété en sang. Il a étéinterpellé quelques ins-tants plus tard par la po-lice. Lors de sa premièrecomparution devant letribunal, il a souri, a faitdes signes de la main et aproféré des insultes auxcaméras. Il a été inculpéde meurtre aggravé aupremier degré. Sa cautiona été fixée à 10 millionsde dollars.
Un chasseur se tue en
chutant dans un ravinAu lieudit « Le Cul du Cerf» à Orquevaux (France),un chasseur, âgé de 66ans, participait à une bat-tue avec une quinzained'autres chasseurs,lorsqu'il a chuté dans unravin de 80 mètres deprofondeur. Les secoursn'ont pu que constater ledécès de Robert Lamy.Les gendarmes ont étéchargés de l'enquête.
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LOCAUX endommagés,système informatiquehors d’usage et archivesdétruites : l’incendie quia ravagé, lundi soir, unepartie du bâtiment abri-tant les guichets de lapaie des fonctionnaireset des retraités ainsi quela direction générale deLa Poste SA au centre-ville, a fait des dégâtsmatériels considérables.Au sortir d’une visitedans ce bâtiment annexede deux niveaux, encompagnie du prési-dent-directeur généralde La Poste SA, MichaëlAdande, et des membresde son staff, le ministred’Etat en charge del’Economie numérique,Alain-Claude Bilie-By-Nze, a reconnu que lespertes sont énormes.« Cet incendie a pratique-
ment tout ravagé. Tout le
système informatique a
été détruit, toutes les ar-
chives ont été détruites.
Nous allons regarder de
quelle manière les sauve-
gardes peuvent nous
aider à reconstruire les
archives. Pour le mo-

ment, nous attendons le
rapport des sapeurs pom-
piers pour nous indiquer
si l’incendie est d’origine
accidentelle ou s’il peut y
avoir quelque chose d’ori-
gine criminelle », a-t-il in-sisté.
UNE ENQUÊTE SERA
DILIGENTÉE• Aussi, lemembre du gouverne-ment a-t-il assuré quedes mesures appro-priées allaient êtreprises pour que le ser-vice public continued’être assuré, afin de nepas pénaliser les usa-gers. « Dans tous les cas,a argumenté M. Bilie-By-Nze, nous rassurons les
fonctionnaires que des
dispositions vont être

prises pour que les sa-
laires soient payés dans
un guichet de La Poste
qui leur sera indiqué à
temps, pour que les uns et
les autres ne se pointent

pas ici et ne puissent pas
percevoir leur salaire. Je
rassure également les re-
traités qu’ils vont conti-
nuer à être payés dans les
guichets de La Poste. »

Et Alain-Claude Bilie-By-Nze d’ajouter : « J’ai de-
mandé que la sécurité
soit renforcée. J’ai égale-
ment demandé qu’une
enquête soit diligentée.
Cette enquête nous dira
ce qui s’est produit exac-
tement. Nous sommes
dans un contexte de re-
structuration et de l’or-
ganisation de La Poste.
Nous ne souhaitons pas
qu’il y ait des perturba-
tions de cette nature. Si
cet incendie est acciden-
tel, tant mieux, mais si
d’aventure cela devait re-
lever d’un acte criminel,
il faudra que des en-
quêtes soient menées et
que les coupables éven-
tuels soient sévèrement
punis. »

Le ministre de la Communication et de l’Econo-
mie numérique rassure les usagers

Au lendemain de l’incendie dans un bâtiment annexe de La Poste SA au centre-ville
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Le ministre d'Etat Bilie-By-Nze s'entretenant avec le
P-DG Adande (G).
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L'incendie a fait des ravages...
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... considérables.
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DEUX malfaiteurs présu-més ont été neutralisés, lasemaine dernière, par l'An-tenne spéciale des re-cherches de la directiongénérale des Recherches(ASR/DGR). Il s'agit de JoséKangagna et "Carlito" (savéritable identité reste àdéterminer car, l'individun'avait pas de pièce d'iden-tité sur lui lors de son in-terpellation).Il est reproché à ces deuxGabonais d'avoir extorquéune somme de 30 millionsde francs à un autre com-patriote, A.F.M., la tren-taine révolue, pour la ventede l'or.Interpellés, José Kangagnaet Carlito ont été, au termede l'enquête préliminaire,déférés devant un juged'instruction qui, après au-dition, les a écroués à Gros-Bouquet. Le troisièmemembre du réseau, CédricObissa, présenté comme lecerveau de la bande, est ac-tivement recherché.Ce qui, selon toute vrai-semblance, ressemblait àun bon filon, s'est finale-

ment révélé n'être que dupipeau. Le rapport d'enquête situeles faits dans la période al-lant d'août 2017 à janvier2018. A.F.M., qui réside àLibreville, est contacté autéléphone par José Kanga-gna, qui se présente à luicomme orpailleur.Au cours de leur conversa-tion, Kangagna fait com-prendre qu'il s'est installéà Ebel-Abanga, regroupe-ment de villages situé dansle département del'Abanga-Bigné (provincedu Moyen-Ogooué), où lespopulations riverainess'adonnent à l'exploitation

de l'or. Il ajoute que grâce à ses re-lations, lui, Kangagna peutl'introduire dans le circuitcar, insiste-t-il, l'affaire estjuteuse. Convaincu par cesarguments, A.F.M. acceptevolontiers le deal et l'af-faire est conclue.Quelques jours plus tard,A.F.M. est contacté, cettefois-ci, par une personnequi se présente à luicomme étant papa Léon,chef du regroupement devillages d'Ebel-Abanga. Enréalité, il s'agit de... JoséKangagna, qui prometd'envoyer auprès de A.F.M.deux de ses "petits-fils"

pour lui livrer l'or.La promesse est tenuepuisque les deux émis-saires remettent effective-ment à l'acheteur ce quiressemble à de l'or. Mais,avant de pendre congé deleur hôte, ils lui demandentde contacter un "Euro-péen" au nom de "BenoîtChavier", pour lui remettrele produit, en vue de sonexpertise.Lorsque A.F.M. joint au té-léphone l'"Européen" - qui,en réalité, est CédricObissa, un autre membrede la chaîne mise en placepar Kangagna -, celui-ci luifait comprendre qu'en rai-son de son emploi dutemps chargé, il lui envoieson bijoutier pour récupé-rer le produit. Ce qui estfait. 
ARNAQUE• Deux joursaprès, A.F.M. est recontactépar papa Léon qui lui de-mande d'honorer sa partde contrat, c'est-à-dire delui verser la somme d'ar-gent convenue pour latransaction, l'assurant, aupassage, que l'expertise duproduit sera bientôt finie. Réticent dans un premiertemps de devoir abouler lefric sans être en possessiondu produit, A.F.M. obtem-

père finalement en réglantla facture, soit 4 millionsqu'il verse en deuxéchéances. Au total, A.F.M. auraitperdu dans cette affaireune somme de 30 millionsde francs qui se décom-pose ainsi qu'il suit : 4 mil-lions pour cette dernièrefacture, les déplacementset frais de séjour sur Libre-ville des deux petits-fils, etle reste pour l'expertise del'or au laboratoire.Le pot-aux-roses sera dé-couvert lorsque le client,las d'attendre la livraisonde "son" 'or, décide de join-dre au téléphone les deuxpetits-fils de papa Léon.Ces derniers deviennent,tout à coup, injoignables. Ilcomprend dès lors qu'ilvient d'être roulé dans lafarine. En désespoir de cause, lavictime dépose plainte à laDirection générale des re-cherches (DGR) de la gen-darmerie nationale. Interpellés par les gen-darmes, les deux suspects,âgés d'une trentaine d'an-nées chacun, méditent ac-tuellement sur leur sort àla prison centrale de Libre-ville, en attendant leur pro-cès.

Un compatriote délesté de 30 millions pour une 
histoire d'achat d'or

Escroquerie 
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José Kangagna et son complice présumé "Carlito"
(Photo de droite), ont été écroués à la maison 

d'arrêt de Libreville.
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